
Rapporteur Madame FORESTIER
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_11
ÉDUCATION. Mise en œuvre de la loi visant la prise en charge par l'Etat de l'accompagnement humain des 
élèves en situation de handicap durant le temps de pause méridienne . Autorisation de conventionner

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

En application de la loi n°2024-475 du 27 mai 2024, l’État  est  désormais compétent  pour prendre en charge
financièrement les accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) qui interviennent pendant le temps
de pause méridienne.

L’accompagnement humain prévu par cette loi se traduit par l’intervention de personnels employés et rémunérés à
cet effet par l’État, une fois la nécessité de cet accompagnement spécifique actée par ce dernier, les besoins de
chaque élève étant analysés par le rectorat en lien avec l’école et la Ville.

Les missions et activités pouvant être confiées aux AESH sur le temps méridien s’inscrivent dans le cadre de la
circulaire n°2017-084 du 3 mai 2017 et concernent :
- l’accompagnement dans les actes de la vie quotidienne de l’élève ;
- l’accompagnement dans les activités de la vie sociale et relationnelle de l’élève.



L’intervention des AESH dans les activités qui ont lieu pendant la pause méridienne, et notamment la restauration
scolaire, nécessite la conclusion préalable d’une convention entre l’État et la Ville.

A cet égard, une convention type a été publiée par le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse telle que
figurant en annexe au présent rapport.

En complément, en cas de prise de repas des AESH au sein des restaurants scolaires de la Ville de Vénissieux, il
conviendra de prévoir une refacturation à l’État du coût de ces repas.

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n°2024-475 du 27 mai 2024 ;

Considérant le fait  que la prise en charge financière des accompagnants des élèves en situation de handicap
(AESH) qui interviennent pendant le temps de pause méridienne relève désormais de la compétence de l’État ;

Considérant que l’intervention de ces agents de l’État dans les activités qui ont lieu pendant la pause méridienne
organisée par la Ville de Vénissieux nécessite la mise en place d’un conventionnement entre la Ville et l’État ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame FORESTIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Autoriser  Madame le Maire,  ou à défaut  l’Adjoint  délégué,  à signer la convention avec l’État  selon le
modèle type figurant  en annexe du présent rapport  qui pourra, le cas échéant,  être adapté pour tenir
compte des spécificités d’organisation applicables au territoire vénissian ; ainsi que les éventuels avenants
liés à son exécution.

• Autoriser la refacturation à l’État des éventuels repas consommés par les AESH au sein des restaurants
scolaires de la Ville, 

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG






